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COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE TIR DES YVELINES
12, rue Baragué 

78390 BOIS D’ARCY
Internet : http://cdty.fr 

 

PROCÈS VERBAL DE 
ORDINAIRE 

Présents : 
  n° club: 1078 003
  n° club: 1078 005
  n° club: 1078 
  n° club: 1078 160
  n° club: 1078 548
  n° club: 1078 625
  n° club: 1078 661
  n° club: 1078 773
 n° club: 1078 
  n° club: 1078 980

 
Pouvoirs :  n° club: 1078 936
 
Absents :  n° club: 1078 001
 n° club: 1078 004

 n° club: 1078 006
  n° club: 1078 011
 n° club: 1078 017

  n° club: 1078 018
  n° club: 1078 022

 n° club: 1078 070
 n° club: 1078 286

  n° club: 1078 939
 
 

L’Assemblée Générale 2016 du CDTY a été régulièrement convoquée, aux fins de se tenir, dans les locaux du Tir Natio
Versailles, le dimanche 16 octobre 2016. 

 
Monsieur Yves ROUSSE, Président, souhaite

1.- Appel des présents - vérificati
Constatant que le quorum (25%, c'est à dire

tées et 62 voix) et que l’Assemblée peut valablement délibérer

2.- Approbation du procès ver
Après avoir sollicité des commentaires éventuels

rale du 18 octobre 2015 est adopté à l’unanimité.

3.- Rapport moral du Président
Le Président donne lecture de son rapport moral (
 

Le Secrétaire Général met aux voix le rapport moral de Monsieur 
tuels auprès des membres de l’assemblée. Personne ne demandant la parole, le vote a lieu

 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité.
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PARTEMENTAL DE TIR DES YVELINES 
12, rue Baragué – Bâtiment 2 

78390 BOIS D’ARCY 
Internet : http://cdty.fr - E-mail : rousse.yves@neuf.fr

 

 

S VERBAL DE L' ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ORDINAIRE ÉLECTIVE DU 16 OCTOBRE 20

 
 

1078 003 T.N. VERSAILLES  
n° club: 1078 005 CERCLE DE TIR DE MAUREPAS 
n° club: 1078 084 AMICALE DES TIREURS DE BUC
n° club: 1078 160 ASSOCIATION VICINOISE DE TIR
n° club: 1078 548 U.S. MAISONS-LAFFITTE 
n° club: 1078 625 L’AVENIR de SAINT-RÉMY-LÈS-
n° club: 1078 661 LA DIXMUDE D’HOUDAN 
n° club: 1078 773 PRO-PATRIA MONTESSON 
n° club: 1078 978 ASSOCIATION de TIR de POISSY 
n° club: 1078 980 C.S.A. Sous-lieutenant DORME 

n° club: 1078 936 E.S. AÉROSPATIALE LES MUREAUX (ASTRIUM

n° club: 1078 001 LA CIBLE VÉLIZIENNE 
n° club: 1078 004 A.S. PORCHEVILLE  
n° club: 1078 006 ASS. DE TIR STADE ST-GERMANOIS
n° club: 1078 011 C.T.S. des YVELINES 
n° club: 1078 017 TIR SPORTIF DE VERSAILLES 

1078 018 L'ESPÉRANCE DU PERRAY-EN-YVELINES
n° club: 1078 022 ARTS et SPORTS NEXTER 
n° club: 1078 070 L'ESSOR 
n° club: 1078 286 C.S.L.G.B.V.S 1er GROUPEMENT BLIND
n° club: 1078 939 S.TIR VÉSINET-CHATOU 

du CDTY a été régulièrement convoquée, aux fins de se tenir, dans les locaux du Tir Natio

, Président, souhaite la bienvenue aux participants. 

������ 
vérificati on du quorum 

25%, c'est à dire : 6 sociétés sur 21 et 24 voix sur 94) est atteint (1
voix) et que l’Assemblée peut valablement délibérer, le Président ouvre la séance à 10 heures

������ 
Approbation du procès verbal de l'Assemblée Générale du 18 octobre 20

Après avoir sollicité des commentaires éventuels et personne ne demandant la parole, le procès
est adopté à l’unanimité. 

������ 
Rapport moral du Président 

Le Président donne lecture de son rapport moral (pièce jointe) 

Le Secrétaire Général met aux voix le rapport moral de Monsieur Yves ROUSSE, après avoir sollicité des commentaires éve
ée. Personne ne demandant la parole, le vote a lieu : 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 

������ 

(le 23/10/2016 à 11:59) 

 

mail : rousse.yves@neuf.fr 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
OCTOBRE 2016 

 
BUC 

ASSOCIATION VICINOISE DE TIR 

-CHEVREUSE 

 

MUREAUX (ASTRIUM) 

GERMANOIS 

YVELINES 

C.S.L.G.B.V.S 1er GROUPEMENT BLINDÉ 

du CDTY a été régulièrement convoquée, aux fins de se tenir, dans les locaux du Tir National de 

11 sociétés présentes ou représen-
heures 35. 

octobre 2015 
personne ne demandant la parole, le procès-verbal de l’Assemblée Géné-

, après avoir sollicité des commentaires éven-
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4.- Rapport financier du Trésorier – Situation au 1er septembre 2016 
La parole est ensuite donnée à Monsieur Lionel de CEUYPER, Trésorier, qui expose le rapport financier (voir l'annexe) et la 

situation financière (qui est jointe, aussi, en annexe). 

������ 
5.- Rapport des Vérificateurs aux comptes 

Ayant vérifié les comptes et, par sondage pour les pièces justificatives, Monsieur Claude LEMOINE, Vérificateur aux 
Comptes, certifie sincère et véritable la tenue des comptes et des documents financiers présentés par le Trésorier.  

Il félicite Monsieur Lionel de CEUYPER pour son action précise et efficace, dans ce domaine, ainsi que Madame Valérie 
MORLON, Trésorière Adjointe. 

������ 
6.- Mise au vote du rapport financier sur l’exercice 2015/2016 

L’Assemblée n’émettant ni question ni remarque, le compte rendu financier de l’année écoulée est adopté à l’unanimité. 

������ 
7.- Fixation du montant de la cotisation 2016/2017 – Projet de budget 2016/2017 

Un montant de la cotisation, pour l'exercice 2016-2017, de 53 € et proposé à l'assemblée (au lieu de 52 € actuellement soit une 
augmentation de 1,9%).  

Le projet de budget 2016-17 est présenté, en détail, à l'Assemblée (annexe 3).  
 

Le Président demande aux participants leurs remarques ou leurs questions sur ces propositions. Aucune remarque ou question 
n’étant formulée, le montant de la cotisation 2016/17 et la proposition de budget prévisionnel sont adoptés à l’unanimité. 

������ 
8.- Nomination des Contrôleurs aux comptes 

Faute de volontaires actuellement, les Contrôleurs aux comptes seront nommés lors de la réunion du CD du mois de janvier 2017. 

������ 
9.- Élection du Comité Directeur pour l'olympiade 2016-2020 

Nombre de voix par association présentes ou représentées : 
n° club: 1078 003 T. N. VERSAILLES  17 voix 
n° club: 1078 005 CERCLE DE TIR DE MAUREPAS    2 voix 
n° club: 1078 084 A. T. BUC   7 voix 
n° club: 1078 160 ASSOCIATION VICINOISE DE TIR    6 voix 
n° club: 1078 548 U. S. MAISONS-LAFFITTE    5 voix 
n° club: 1078 625 AVENIR DE ST RÉMY LES CHEVREUSES    3 voix 
n° club: 1078 661 LA DIXMUDE HOUDAN    3 voix 
n° club: 1078 773 PRO PATRIA MONTESSON   11 voix 
n° club: 1078 936 E.S. AÉROSPATIALE LES MUREAUX (ASTRIUM)  3 voix 
n° club: 1078 978 A. S. T. POISSY   5 voix 
n° club: 1078 980 C.S.A. Sous-lieutenant DORME   0 voix 
            
Les 11 associations présentes et représentées totalisent 62 voix sur 94 voix possibles. 

 
Liste des candidats au Comité Directeur et nombre de voix obtenus après le vote : 

Madame COLLOT Sylvie    62 voix   Monsieur COLLOT Bernard   62 voix 
Monsieur de CEUYPER Lionel   62 voix  Monsieur DE PASQUAL Jean-Jacques  62 voix 
Monsieur DELERIN Robert   62 voix  Monsieur FOURRÉ Pascal   62 voix 
Monsieur GUILHAMET Michel   62 voix  Madame HOCHET Chantal   62 voix 
Madame JACQUELIN-GIUDICI Catherine  62 voix  Monsieur LAIZIER .Gérard   62 voix 
Monsieur LAMY Lionel    62 voix  Monsieur LE MEILLEUR Dominique  62 voix 
Monsieur LEMARIE Jacques   62 voix  Monsieur MARGOT André   62 voix 
Madame MORLON Valérie   62 voix  Monsieur ROUSSE Yves    62 voix 
Monsieur SCHULER Claude   62 voix  Monsieur THERET Gilles    62 voix 
 
Donc, les 18 candidats sont élus à l'unanimité. 
 
Il est rappelé que le Comité Directeur peut coopter des membres à tout moment, la validité de leur mandat étant confirmée 
lors de l'Assemblée Générale suivante. Avis aux volontaires... 

������ 
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10.- Élection du bureau du Comité Directeur 
Une interruption de séance de l'A.G., permet au nouveau Comité Directeur de se réunir et d'élire, à l'unanimité, le bureau suivant : 

• Son Président : Yves ROUSSE, 
• Son Vice-président : Bernard COLLOT, 
• Son Trésorier : Lionel DE CEUYPER, 
• Sa Trésorière adjointe : Valérie MORLON, 
• Son Secrétaire général : Michel GUILHAMET, 
• Son Secrétaire adjoint : Gérard LAIZIER. 

 
Le Président remercie l'assemblée générale pour sa confiance. 

������ 
11.- Questions diverses 

• Le président de l'A.S.T. Poissy nous annonce qu'il passe un partenariat avec la Mairie de Poissy : En échange de la formation 
au maniement des armes des policiers municipaux, la Mairie leur installe 5 cibles électroniques à 50m. 

• Compte tenu de la baisse des subventions prévisible il est envisagé de prélever une cotisation "Comité Départemental" sur le 
montant de la licence. Pour cela, et au cas où la baisse des subventions interviendrai, il est demandé à l'A.G. de voter la possi-
bilité d'instituer cette cotisation départementale de 1 à 2 € maximum, pour la saison 2017-18 (et les suivantes) au plus tôt, et 
uniquement si le besoin s'en fait sentir. 

Cette cotisation serait encaissée par la Ligue (via Itac) et reversée par celle-ci au Comité Départemental. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

• La commission formation trouve dommage que certains se sont inscrits au stage de positionnement, sans avoir, au préalable, 
s'être renseigné des pré requis pour cette formation, et, dans la foulée, enchainer avec le stage d'animateur. 

Compte-tenu du nombre de places disponibles dans les stages d'animateur et des demandes en cours, il n'est parfois pas pos-
sible de satisfaire, sans temps d'attente, ces demandes de stage. 

• Une information est donnée sur l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Fédération, du 8 octobre, destinée à modifier les sta-
tuts. 

 
En l'absence de question diverse, plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 12 h 05. 
 

12.- Date de la prochaine Assemblée Générale 
La prochaine Assemblée Générale se tiendra : 

Le dimanche 15 octobre 2017, au TNV, à 10h30. 

������ 
Cette réunion est suivie du "pot de l’amitié". 
 
 
 Le Président du CDTY Le Secrétaire Général 
 Yves ROUSSE G. LAIZIER  
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Rapport du Trésorier sur l’exercice 2015 - 2016 

à l’Assemblée Générale du 16 octobre 2016 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Les comptes de l'année sportive 2015 – 2016 sont exposés sous leur forme habituelle 
dans le tableau en PJ 1. Notre avoir net, au terme de l’exercice écoulé, est de 19 173,00 euros. 
 
Le rapprochement des recettes et des dépenses fait ressortir un  résultat négatif de 1 611,87 euros, à comparer 
avec le résultat négatif  de 1 597,27 euros l’an passé. 
 
Il convient de souligner les points suivants: 

1)  Sur les 21 Clubs qui composent notre Comité, 17 sont à jour de leur cotisation.  

2) 4 500 euros de subventions ont été perçus en 2015- 2016,  du Ministère des Sports auxquels nous pouvons 
ajouter la rétrocession de 3 751 € de la ligue de Tir d’Ile de France. La subvention de 6200 € du Département 
versée en septembre n’est pas comptée dans cet exercice. 
Il est rappelé que l’octroi de ces subventions est subordonné à la réalisation d’actions que nous nous 
engageons, en début d’exercice, à mener à bien, conformément aux critères retenus par ces organismes. 

3) Poursuivant sa politique d’aide à la formation des jeunes tireurs, le CDTY a doté, en armes et matériels, les 
clubs disposant d’une Ecole de Tir, à hauteur de 8 000,00 euros. Ce montant a été ajusté à la baisse, en 
regard de la baisse des subventions. 

4) Dans le cadre de la formation des tireurs et arbitres, le Comité Départemental a accentué plusieurs actions au 
cours de la saison pour un montant total de 2 684,50 €. Soit une augmentation de 50% par rapport à la 
saison passée. 

5) 562,00 € ont été consacrés, cette année, à la remise en état des 2 machines à compter les points (RIKA) 
pour l’organisation des championnats.  

6) L’organisation, par le CDTY, des Championnats départementaux fait ressortir une légère baisse du nombre de 
tirs essentiellement liée à l’arrêt des championnats départementaux sur arrêté prefectoral suite aux événements 
tragiques du 13 novembre 2015.  

7) Ce résultat négatif encourage à rappeler les actions essentielles à maintenir pour revenir à un équilibre 
dès la prochaine saison, en intégrant malheureusement le risque de baisse de subvention. 

- Encourager les tireurs à participer aux compétitions, au travers des formations organisées par le 
CDTY pour les disciplines 10m et 25/50m. 

- Maitriser les dépenses d’arbitrage en adaptant au juste nécessaire le nombre d’arbitres pour 
chaque championnat. 

- Maitriser les dépenses de location des stands et gestion des stocks de cibles et récompenses liées à 
une bonne organisation des championnats. 

Ces actions entretenues permettront de pérenniser la mise en place des projets de formations qui 
contribuent au développement du tir Yvelinois.  

 

8)   Un projet de budget 2016/2017 vous est présenté en PJ 3.  
                               
       
           Lionel de Ceuyper 



COMITE DEPARTEMENTAL

DE TIR DES YVELINES

          SITUATION FINANCIERE EXERCICE  2015- 2016

Rappel Exercice Delta Rappel Exercice Delta

RECETTES 2014/2015 2015/2016                DEPENSES 2014/2015 2015/2016

  COTISATIONS (21 Clubs) 1 071,00 1 092,00 2,0% ADMINISTRATION (1) 148,62 131,79 -11,3%

  SUBVENTIONS 8 500,00 4 500,00 -47,1% DEPENSES SPORTIVES 31 781,69 28 715,46 -9,6%

CNDS 2 300,00 2300+2200 Rémunérations 0,00 0,00

Conseil Général 7 600,00 -100,0% Acquisition nette���������	�
���� 10 789,50 8 562,53 -20,6%

  RETROCESSION Ligue

1 Euro / licence 3 453,00 3 751,00 8,6%

  RECETTES CHAMPIONNATS 16 848,00 16 946,50 0,6% Organisation de Championnats (3) 20 992,19 20 152,93 -4,0%

  FORMATION TIREURS 340,00 846,00 148,8% dont stages de formation théorique et pratique gratuits 

  AUTRES RECETTES 120,00 120,00 0,0% au profit des arbitres du département

  Location de matériels aux Clubs + convention120,00 120,00 DEPENSES DIVERSES 280,31 217,88 -22,3%

  de Tir du département Cotisation C.D. Olympique et Sportif 78 115,00 182,00
Autres: réceptions,gratifications, médailles JS … 165,31 35,88

  INTERETS LIVRET EPARGNE 281,35 197,76 -29,7%
régularisations sur exercice antérieur

TOTAL: 30 613,35 27 453,26 -10,3% TOTAL: 32 210,62 29 065,13 -9,8%

-1 597,27 1 611,87

Avoir net au 01 septembre 2015 20 784,87

 + Résultat de l'exercice 2015 - 2016 -1 611,87

= Avoir net au 31 août 2016 19 173,00

Livret Epargne:

+ Virement CNDS encaissé sur exercice 2015- 2016 Compte chèques:

Solde Trésorerie au 31 août 2016 19 173,00 dont: Chèques à payer:

Chèques à recevoir:

19 173,00 €

32 210,62 29 065,13

15 163,23 €

2 869,27 €

2 704,00 €

3 844,50 €

Résultat négatif 

pris sur réserves

Résultat positif 

mis en réserves

TOTAL DES RECETTES 32 210,62 29 065,13 TOTAL DES DEPENSES

�	����	���������������
��



COMITE DEPARTEMENTAL 

DE TIR DES YVELINES

PJ 3

Proposition de Budget 2016/2017

RECETTES DEPENSES

Réalisation Proposition Réalisation Proposition

2015/2016 2016/2017 2015/2016 2016/2017

COTISATIONS (21 Clubs) 1 092,00 1 113,00 (1) DEPENSES ADMINISTRATIVES 131,79 150,00 (11)

SUBVENTIONS 4 500,00 8 400,00 DEPENSES SPORTIVES dont: 26 030,96 31 500,00

CNDS 4 500,00 2 200,00 (2) Rémunérations 0,00

Conseil Général 6 200,00 (3) Acquisition de Matériels et équipements 8 562,53 8 800,00 (12)

sportifs + maintenance matériel

RETROCESSION Ligue 3 751,00 3 850,00 (4)

RECETTES des CHAMPIONNATS 16 946,50 17 700,00 (5) Organisation des Championnats 17 468,43 19 700,00 (13)

FORMATIONS TIREURS 846,00 900,00 (6) Formation théorique et pratique des arbitres, 2 684,50 3 000,00 (14)

AUTRES RECETTES animateurs et tireurs

Location de matériels aux Clubs 120,00 120,00 DEPENSES DIVERSES 217,88 420,00

de Tir du département 120,00 (7) Cotisations CDOS 182,00 120,00

Autres 35,88 300,00 (15)

INTERETS DU LIVRET EPARGNE 197,76 200,00 (8)

1 611,87 213,00

TOTAL DES RECETTES: 29 065,13 32 283,00 TOTAL DES DEPENSES : 29 065,13 32 283,00

Résultat négatif pris sur réserves Résultat positif mis en réserves
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